
DEPARTEMENT DE LA REUNION
        COMMUNE DU TAMPON

PROCES VERBAL

SÉANCE DU 30 DECEMBRE 2009 
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L’an deux mille neuf, le mercredi trente décembre à quatorze heures quarante, les membres du Conseil 
Municipal de la Commune du Tampon, régulièrement convoqués le vingt-huit décembre, se sont réunis à la 
Mairie du Tampon, dans la salle des délibérations, sous la présidence de M. Didier ROBERT, Député-Maire.

Etaient  présents  :  M.  Didier  ROBERT,  M.  Paulet  PAYET,  Mme  Jacqueline  FARREYROL,  M.  Gilbert 
RIVIERE, Mme Gilberte LAURET, M. Josian SOUBAYA SOUNDROM, Mme Nicole PERETTI, M. Joseph 
VIENNE,  Mme  Lise-May  PAYET,  M.  Jean-Bernard  HOARAU,  Mme  Nadège  SCHNEEBERGER,  Mme 
Monique GONTHIER, M. Edy PAYET, Mme Eulalie GOULJIAR, M. Michel LI-SHIM-TAN, Mme Reine-Marie 
PAYET, M. Maurice HOARAU, Mme Nadhira LOCATE, M. Guy SORRES, M. Jean-Pierre GEORGER, Mme 
Josette CHANG-KUW, M. Camille ENAULT, Mme Marguerite CORRE, M. Alix DAMOUR, Mme Anathalie 
FUMA, M. Joset MINET, Mme Marie-Josée GINET, M. Nazir PATEL, Mme Suzette PAYET, M. Roland K/BIDI, 
Mme Nathalie LAFONG, M. José CADET, M. Fernand SIBIE

Étaient représentés : M. Gilbert TECHER par M. Gilbert RIVIERE, Mme Béatrice MOREL par Mme Nadège 
SCHNEEBERGER, Mme Nathalie BASSIRE par M. Edy PAYET, M. Chandu DEURVEILLER par M. Alix 
DAMOUR, Mme Rose-Méry ETHEVE par Mme Nathalie LAFONG

Etaient absents / excusés : M. Christian BOYER, Mme Annie HOARAU, M. Jean-Jacques VLODY, Mme 
Colette FONTAINE, M. Paul CAZAL, Mme Isabelle MUSSO, M. Baptiste PAYET, Mme Lucie MAILLOT, M. 
Urland LEBON, Mme Antonine ROBERT, M. Harry MALET

Les  membres  présents  formant  la  majorité  de  ceux  en  exercice,  le  Président  ouvre  la  séance. 
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’Assemblée procède à 
la nomination du Secrétaire de séance. A l’unanimité, Mademoiselle Eulalie GOULJIAR a été désignée pour 
remplir les fonctions de secrétaire. 

En vertu de l’article L. 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Député-Maire rend compte 
à l’Assemblée de la nécessité de délibérer de façon urgente, dans l’intérêt d’une bonne administration des 
dossiers  de la Commune, sur  les affaires inscrites à l'ordre  du jour.  Cette  proposition a été  adoptée à 
l'unanimité des membres présents et représentés.
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AFFAIRE N°  01-301209 AVENANT N°01 A  DIVERS MARCHES DE FOURNITURE DE 
DENREES ALIMENTAIRES
(Service Restauration Scolaire – Service des Marchés Publics)

Des marchés fractionnés à  bons de commande pour  la  fourniture  de denrées alimentaires destinés   à 
pourvoir aux besoins des services communaux chargés de la préparation des repas, ont été passés en 
2006.

Cependant il est nécessaire  pour certains lots d'augmenter la durée ainsi que les quantités.

Les marchés allant jusqu'au  31 décembre 2009, aussi il est proposé au Conseil municipal de passer un 
avenant de prolongation des contrats pour une durée de trois mois.

• marchés nécessitant un avenant e  n montant et / ou en quantités ainsi qu'une prolongation de trois   
mois :

Lots Désignations Attributaires
Montants en 

quantités
ANNUEL

% AVENANT 

Mini Maxi

2005/114 6
MANCHON 

DE CANARD 
CONGELE

MADIS 8  000 20000 20% SOIT 4000KG 

2006/13 7 SAUTE DE 
DINDE

MADIS 3000 7500 13.34% SOIT 1000KG 

2006/14 8
FILET DE 

POISSON 
PANE

MADIS 3000 7500
15.34% SOIT 1150,5 

UNITES 

2005/119 13

POULET 
FRAIS

AVICOM
10000 25000

16% SOIT 4000KG 

ESCALOPE 
DE POULET 100 250

2005/123 17
VIANDE DE 

PORC 
CONGELE

FRIGOTIMES 4000 10000 5% SOIT 500KG 

2005/135 35

CHOUX 
FLEURS 

SURGELES
FRIGOTIMES

2000 5000
20% SOIT 1000KG HARICOTS 

VERTS 
SURGELES 2000 5000

2005/148 73 Oeufs frais AVICOM 100000 250000 24%SOIT 60 000 
UNITES 

2005/149 75

SEL FIN 
CHANE TENG 
JEAN JOEL

3000 7500
25% SUR LE LOT VINAIGRE 1500 3750

POIVRE 150 375
CURCUMA 200 500

2006/18 103 GATEAUX 
INDIVIDUELS CHERUBIN 10000 25000

12% SOIT 3000 
UNITES

2005/159 105 MINI SUCRES VI TONG 20000 50000 20% SOIT 22500 
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UNITES  MINI SALES 25000 62500

2005/161 110

Nappe 
blanche en 

papier 

SID

1000 2500

15%  SUR LE LOT 

Gobelet en 
plastique 

/paquet de 
100

400 1000

Petite 
assiette 

cartonnée 
blanche ou 
plastifiée 

/paquet de 
100

200 500

Petites 
cuillères en 
plastique 

/unité 
15000 37500

Serviettes 
blanches / 
paquets de 

100
400 1000

2005/153 89

Soda gazeux 
aux extraits 
végétaux à 

base de 
cola 

/BOUTEILLES
1.5l 

CHANE HIVE 2500 6250
14.88% SOIT 900 

BOUTEILLES 

2005/154 90

Soda  gazeux 
à base de jus 

de fruits 
( exotique, 

orange etc...) 
/BOUTEILLES

1.5l

CHANE HIVE 2500 6250 14.88% SOIT 900 
BOUTEILLES 

• marchés nécessitant un avenant de prolong  ation   de trois mois    uniquement :  

Lots Désignations Attributaires
Montants en quantités

ANNUEL

Mini Maxi

2005/127 24 SAUCISSES 
FRAICHES MAK YUEN 8000 20000

2006/19 104 VIENNOISERIES VI TONG 20000 50000

111/2005 3 Cari  de st pierre 
/kg Socovia 5500 13750

129/2005 26 Fromage de tête 
/kg Mak yuen 1500 3750

136/05 36 Surmi /kg Socovia 2000 5000
134/05 34 Filets de bourgeois 

/kg 
Armement des 
mascareignes 

500 1250
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Crevettes 21/30/kg 250 625
Crevettes 31/40/kg 50 125
Camaron 8/12/kg 100 250

113/05 5 Cuisses de poulet 
congelées /kg Frigotimes 20000 50000

120/05 14 Saucisses de 
poulet frais /kg Mak yuen 4800 12000

116/05 10

Steack de porc 
congelé /kg

Armement des 
mascareignes 

3000 7500

Steack de morue 
congelée /kg 3000 7500

Steack de poulet 
congelé /kg 3000 7500

115/05 9 Dindonneau /kg Frigotimes 8000 20000

118/05 12 Pintade 
congelée/kg Frigotimes 10000 25000

138/05 40 Germes de soja /kg Sis 2000 5000

146/05 69

Yaourt 
aromatise/unité 

Sorelait 

120000 300000

Crème dessert 
glacée /unité 120000 300000

flan/unité 120000 300000

144/05 67 Orange 
d'importation/kg 

INTERNATIONAL
SOCIETE 15000 37500

140/05 43 Haricots rouges en 
boite 

Royal bourbon 
industrie 500 1250

141/05 44 Haricots blancs  en 
boite 

Royal bourbon 
industrie 500 1250

155/05 92 Vin rouge en 
bouteilles Chais de france 2500 6250

164/05 113
Barquettes 1000g 
avec couvercles 

/unité 
Sid 15000 37500

158/05 99 Miel en 
coupelles /unité 

Royal bourbon 
industrie 20000 50000

Lots Désignations Attributaires
Montants en euros HT 

ANNUEL
Mini Maxi

166/05 115 Carottes, choux 
pommes de terre/

INTERNATIONAL 
SOCIETE 30000 75000

168/05 119

AIL, OIGNON SEC, 
GINGEMBRE, 
THYM, PERSIL, 
oignons vert 
poivron piment vert 
gros piment 

INTERNATIONAL
SOCIETE 50000 125000
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La commission d'appel d'offres, réunie le 29 décembre 2009, a émis un avis favorable sur les présents 
avenants.

La dépense correspondante sera imputée au budget de la collectivité, chapitre 011 compte 60623.

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver les présents avenants,
-  autoriser  Monsieur le Maire ou l’adjoint  délégué à signer toute pièce nécessaire à l’application de la 
présente  délibération  en vertu  des articles L 2122-21 et  L 2122-18 du  Code Général  des collectivités 
Territoriales.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N °06 : MANCHON DE CANARD CONGELÉ.  

AVENANT N°............

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °06 : MANCHON DE CANARD CONGELE

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : MADIS

N° du Marché : 2005/114

Notifié le : 06/02/2006

Montant minimum du marché de base en quantités  : 8 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 20 000 kg 
Prix unitaires : 2, 38 € HT
Valeur maximale estimée : .47 600 € HT
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_______________

AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °06 : MANCHON DE CANARD CONGELE

__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société MADIS, dont le siège social est situé au 43B RUE DU PRESBYTERE 97410 ST PIERRE .

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le  présent  avenant  a  pour  objet  de  prendre  en  compte  les  besoins  complémentaires  de  la 
collectivité.

En effet le présent  marché  se terminant le  31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat  et d'augmenter les quantités maximales.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de  permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

       Nous obtenons donc les chiffres suivants : 

Montant de  l'avenant N°01 en quantités  : 4 000 KG 
Montant du marché initial en quantités maximum : 20 000 KG
Montant total du marché en quantités maximum après avenant : 24 000 KG
Valeur maximale estimée : 57 120 € H.T  (24 000 KG x 2, 38 H.T)

L'avenant N°01 entraine une augmentation des quantités du marché de 20 %.

ARTICLE 2 - DELAI 

Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.
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ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N °07 : SAUTE DE DINDE.  

AVENANT N°............

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °07 : SAUTE DE DINDE

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : MADIS

N° du Marché : 2006/13

Notifié le : 18/04/2006

Montant minimum du marché de base en quantités  : 3 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 7 500 kg 
Prix unitaires : 5,62  € HT
Valeur maximale estimée : 42 150 € HT
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_________________

AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  

LOT N °07 : SAUTE DE DINDE
__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société MADIS, dont le siège social est situé au 43B RUE DU PRESBYTERE 97410 ST PIERRE .

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le  présent  avenant  a  pour  objet  de  prendre  en  compte  les  besoins  complémentaires  de  la 
collectivité.

En effet le présent  marché  se terminant le  31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat  et d'augmenter les quantités maximales.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de  permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

            Nous obtenons donc les chiffres suivants : 

Montant de  l'avenant N°01 en quantités  : 1 000 KG 
Montant du marché initial en quantités maximum : 7 500 KG
Montant total du marché en quantités maximum après avenant : 8 500 KG
Valeur maximale estimée : 47 770 € H.T  (8 500 KG x 5,62 H.T)

L'avenant N°01 entraine une augmentation des quantités du marché de 13, 34 %.

ARTICLE 2 - DELAI 

Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS
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A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N °08 : FILET DE POISSON PANE.  

AVENANT N°............

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °08 : FILET POISSON PANE

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : MADIS

N° du Marché : 2005/14

Notifié le : 18/04/2006

Montant minimum du marché de base en quantités  : 3 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 7 500 kg 
Prix unitaires : 4, 35  € HT
Valeur maximale estimée : 32 625 € HT
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_________________

AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  

LOT N °08 : FILET POISSON PANE
__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société MADIS, dont le siège social est situé au 43B RUE DU PRESBYTERE 97410 ST PIERRE .

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le  présent  avenant  a  pour  objet  de  prendre  en  compte  les  besoins  complémentaires  de  la 
collectivité.

En effet le présent  marché  se terminant le  31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat  et d'augmenter les quantités maximales.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de  permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

            Nous obtenons donc les chiffres suivants : 

Montant de  l'avenant N°01 en quantités  : 1150, 50 KG 
Montant du marché initial en quantités maximum : 7 500 KG
Montant total du marché en quantités maximum après avenant : 8650, 50 KG
Valeur maximale estimée : 37 629, 68 € H.T  (8 650, 50 KG x 4,35 H.T)

L'avenant N°01 entraine une augmentation des quantités du marché de 15, 34 %.

ARTICLE 2 - DELAI 

Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.
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ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N °13 : POULET FRAIS – ESCALOPE DE POULET.  

AVENANT N°............

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °13 : POULET FRAIS – ESCALOPE DE POULET.  

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : AVICOM

N° du Marché : 2005/119

Notifié le : 31/01/2006

POULET FRAIS  
Montant minimum du marché de base en quantités  : 10 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 25 000 kg 
Prix unitaires : 3,60  € HT
Valeur maximale estimée : 90 000 € HT
ESCALOPE DE POULET  
Montant minimum du marché de base en quantités  : 100 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 250 kg 
Prix unitaires : 9, 70  € HT
Valeur maximale estimée : 2425 € HT
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_________________

AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  

LOT N °13 : POULET FRAIS – ESCALOPE DE POULET.
__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société AVICOM, dont le siège social est situé au 04 AVENUE MICHEL DEBRE
ETANG SALE  97 427

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le  présent  avenant  a  pour  objet  de  prendre  en  compte  les  besoins  complémentaires  de  la 
collectivité.

En effet le présent  marché  se terminant le  31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat  et d'augmenter les quantités maximales.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de  permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

            Nous obtenons donc les chiffres suivants : 
POULET FRAIS  
Montant de  l'avenant N°01 en quantités  : 4 000 KG 
Montant du marché initial en quantités maximum : 25 000 KG
Montant total du marché en quantités maximum après avenant : 29 000KG
Valeur maximale estimée : 104 400 € H.T  (29 000 KG x 3,60 H.T)

L'avenant N°01 entraine une augmentation des quantités du marché de 16%.

ARTICLE 2 - DELAI 

Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.
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ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N °17 :VIANDE DE PORC CONGELE .  

AVENANT N°01

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °17 : VIANDE DE PORC CONGELE

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : FRIGOTIMES

N° du Marché : 2005/123

Notifié le : 26/01/2006

Montant minimum du marché de base en quantités  : 4 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 10 000 kg 
Prix unitaires : 3, 76 € HT
Valeur maximale estimée : 37 600 € HT
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_________________

AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  

LOT N °17 : VIANDE DE PORC CONGELE
__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société FRIGOTIMES, dont le siège social est situé au 12 RUE EUGENE DE LOUISE
LA POSSESSION 97 419

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le  présent  avenant  a  pour  objet  de  prendre  en  compte  les  besoins  complémentaires  de  la 
collectivité.

En effet le présent  marché  se terminant le  31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat  et d'augmenter les quantités maximales.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de  permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

       Nous obtenons donc les chiffres suivants : 

Montant de  l'avenant N°01 en quantités  : 500 KG 
Montant du marché initial en quantités maximum : 10 000 KG
Montant total du marché en quantités maximum après avenant : 10 500 KG
Valeur maximale estimée : 39 480  € H.T  (10 500 KG x 3, 76 H.T)

L'avenant N°01 entraine une augmentation des quantités du marché de 5 %.

ARTICLE 2 - DELAI 

Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.
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ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N° 35 :   CHOUX FLEURS SURGELES, HARICOTS VERTS SURGELES

AVENANT N°............

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N° 35 :   CHOUX FLEURS SURGELES, HARICOTS VERTS SURGELES

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : FRIGOTIMES

N° du Marché : 2005/135

Notifié le : 26/01/2006
 

CHOUX FLEURS SURGELES :
Montant minimum du marché de base en quantités  : 2 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 5 000 kg 
Prix unitaires : 2, 21 € HT
Valeur maximale estimée :  11 050 € HT

HARICOTS VERTS SURGELES
Montant minimum du marché de base en quantités  : 2 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 5 000 kg 
Prix unitaires :  1, 44 €  HT
Valeur maximale estimée :  7 200, 00 € HT
Valeur total initiale maximale du lot :  18 250, 00 € HT
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_________________

AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  

LOT N° 35 :   CHOUX FLEURS SURGELES, HARICOTS VERTS SURGELES
__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de FRIGOTIMES, dont le siège social est situé au 12 Eugène Delouise 
97419 LA POSSESSION.

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le  présent  avenant  a  pour  objet  de  prendre  en  compte  les  besoins  complémentaires  de  la 
collectivité.

En effet le présent  marché  se terminant le  31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat  et d'augmenter les quantités maximales.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de  permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

       Nous obtenons donc les chiffres suivants : 

CHOUX FLEURS SURGELES :
Montant de  l'avenant N°01 en quantités  : 1 000 Kg
Montant du marché initial en quantités maximum : 5 000 Kg
Montant total du marché en quantités maximum après avenant : 6 000 Kg
Valeur maximale estimée : 13 260 € HT (6 000 x 2, 21 € HT)

HARICOTS VERTS SURGELES
Montant de  l'avenant N°01 en quantités  : 1 000 Kg
Montant du marché initial en quantités maximum : 5 000 Kg
Montant total du marché en quantités maximum après avenant : 6 000 Kg
Valeur maximale estimée : 8640 € HT (6 000 x 1, 44 € HT)

L'avenant N°01 entraine une augmentation des quantités du marché de 20 %.

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.
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ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N° 73 :   OEUFS FRAIS

AVENANT N°............

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N° 73 : OEUFS FRAIS

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : AVICOM

N° du Marché : 2005/148

Notifié le : 14/02/2006
 

OEUFS FRAIS :
Montant minimum du marché de base en quantités  : 100 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 250 000 kg 
Prix unitaires : 0, 18 € HT
Valeur maximale estimée : 45 000 € HT

__________
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_______

AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  

LOT N° 73 : OEUFS FRAIS
__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de AVICOM, dont le siège social est situé au 04 Avenue Michel Debré 
97 427 ETANG SALE.

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le  présent  avenant  a  pour  objet  de  prendre  en  compte  les  besoins  complémentaires  de  la 
collectivité.

En effet le présent  marché  se terminant le  31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat  et d'augmenter les quantités maximales.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de  permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

       Nous obtenons donc les chiffres suivants : 

OEUFS FRAIS :
Montant de  l'avenant N°01 en quantités  : 60 000 unités
Montant du marché initial en quantités maximum : 250 000 unités
Montant total du marché en quantités maximum après avenant :  310 000 unités
Valeur maximale estimée : 55 800  € HT ( 310 000 x 0,18 € HT)

L'avenant N°01 entraine une augmentation des quantités du marché de 24 %.

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.
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ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N° 75 :   SEL FIN, VINAIGRE, POIVRE, CURCUMA

AVENANT N°01

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N° 75 :   SEL FIN, VINAIGRE, POIVRE, CURCUMA

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : CHANE TENG JEAN JOEL

N° du Marché : 2005/149

Notifié le : 31/01/2006
 
SEL FIN :
Montant minimum du marché de base en quantités  : 3 000 Kg
Montant maximum du marché de base en quantités  : 7 500 Kg
Prix unitaires : 0,68 € HT
Valeur maximale estimée : 5 100  € HT

VINAIGRE :
Montant minimum du marché de base en quantités  : 1 500 boutielles
Montant maximum du marché de base en quantités  : 3 750 bouteilles
Prix unitaires :  1, 17 € HT
Valeur maximale estimée : 4 387, 00 € HT

POIVRE :
Montant minimum du marché de base en quantités  : 150 
Montant maximum du marché de base en quantités  :  375
Prix unitaires :  4, 20 € HT
Valeur maximale estimée : 1 575  € HT

CURCUMA :
Montant minimum du marché de base en quantités  : 200
Montant maximum du marché de base en quantités  : 500
Prix unitaires : 14, 39 € HT
Valeur maximale estimée : 7 195 € HT
Valeur total initiale maximale du lot : 18 257, 50  € HT

37



_________________

AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  

LOT N° 75 :   SEL FIN, VINAIGRE, POIVRE, CURCUMA
__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de CHANE TENG JEAN JOEL, dont le siège social est situé au 04 Rue 
des Cafeiers  97418 La Plaine des Cafres.

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le  présent  avenant  a  pour  objet  de  prendre  en  compte  les  besoins  complémentaires  de  la 
collectivité.

En effet le présent  marché  se terminant le  31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat  et d'augmenter les quantités maximales.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de  permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

       Nous obtenons donc les chiffres suivants : 

SEL FIN 
Montant de  l'avenant N°01 en quantités  :  1 875 Kg
Montant du marché initial en quantités maximum :  7 500 Kg
Montant total du marché en quantités maximum après avenant :  9 375 Kg
Valeur maximale estimée : 6 375 € HT ( 9 375 x 0,68 € HT)

VINAIGRE :
Montant de  l'avenant N°01 en quantités  :  937, 00 bouteilles
Montant du marché initial en quantités maximum :  3 750 bouteilles
Montant total du marché en quantités maximum après avenant :  4 687 bouteilles
Valeur maximale estimée : 5 483,79 € HT (4 687 x  1,17  € HT)

   POIVRE :   
Montant de  l'avenant N°01 en quantités  :  93, 75 Kg
Montant du marché initial en quantités maximum : 375 Kg
Montant total du marché en quantités maximum après avenant :  468, 75 Kg
Valeur maximale estimée : 1968,75 € HT ( 468, 75 x 4, 20 € HT)

CURCUMA :
Montant de  l'avenant N°01 en quantités  : 125 Kg
Montant du marché initial en quantités maximum :  500 Kg
Montant total du marché en quantités maximum après avenant :  625 Kg
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Valeur maximale estimée : 8 993, 75 € HT (625 x 14, 39 € HT)

L'avenant N°01 entraine une augmentation des quantités du marché de 25 %.

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N° 103 : GATEAUX INDIVIDUELS  

AVENANT N°01

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N° 103 : GATEAUX INDIVIDUELS  

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : CHERUBIN

N° du Marché : 2006/18

Notifié le : 04/05/2006
 

GATEAUX INDIVIDUELS  
Montant minimum du marché de base en quantités  : 10 000  unités
Montant maximum du marché de base en quantités  : 25 000 unités 
Eclair -Prix unitaires : 1, 23 € HT
Chou - Prix unitaires :  1? 12 € HT
Millefeuilles - Prix unitaires : 1, 42  € HT
Tartelette -Prix unitaires : 1, 28 € HT
Mousse - Prix unitaires : 1, 87  € HT
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AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  

LOT N° 103 : GATEAUX INDIVIDUELS  
__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de CHERUBIN,  dont le siège social est situé au 5 chemin Ecole de 
Bérive Berive 97430 TAMPON.

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le  présent  avenant  a  pour  objet  de  prendre  en  compte  les  besoins  complémentaires  de  la 
collectivité.

En effet le présent  marché  se terminant le  31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat  et d'augmenter les quantités maximales.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de  permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

       Nous obtenons donc les chiffres suivants : 

GATEAUX INDIVIDUELLES :  
Eclair -Prix unitaires : 1, 23 € HT
Chou - Prix unitaires :  1? 12 € HT
Millefeuilles - Prix unitaires : 1, 42  € HT
Tartelette -Prix unitaires : 1, 28 € HT
Mousse - Prix unitaires : 1, 87  € HT
Montant de  l'avenant N°01 en quantités  :  3000 unités
Montant du marché initial en quantités maximum : 25 000 unités
Montant total du marché en quantités maximum après avenant :  8 500  unités

L'avenant N°01 entraine une augmentation des quantités du marché de 12 %.

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.
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ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N ° 105 : MINI SUCRES MINI SALES   

AVENANT N°............

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N ° 105 : MINI SUCRES MINI SALES   

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : Entreprise VI TONG 

N° du Marché : 2005/159

Notifié le : 26/01/2006
 

   MINI SUCRES   
Montant minimum du marché de base en quantités 20 000 unités 
Montant maximum du marché de base en quantités 50 000 unités 
Prix unitaires :0.39 € HT 
Valeur maximale estimée :19500.€ HT

MINI SALES   

Montant minimum du marché de base en quantités 25 000 unités 
Montant maximum du marché de base en quantités 62 500 unités 
Prix unitaires : 0.29€HT
Valeur maximale estimée :18125.€HT
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_________________

AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  

LOT N ° 105 : MINI SUCRES MINI SALES   
__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :Gérard VI-TONG
 

Agissant en qualité de représentant de la société au nom et pour le compte de L'ENTREPRISE VI TONG , 
dont le siège social est situé au.25, rue Vallon Hoarau BP 81 LE TAMPON CEDEX 97832.

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le  présent  avenant  a  pour  objet  de  prendre  en  compte  les  besoins  complémentaires  de  la 
collectivité.

En effet le présent  marché  se terminant le  31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat  et d'augmenter les quantités maximales.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de  permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

       Nous obtenons donc les chiffres suivants : 

Mini Maxi Avt QUANTITES APRES 
AVENANT 

MINI SUCRES 20000 50000 20,00% 60000
MINI SALES 25000 62500 20,00% 75000

MINI SUCRES 
Valeur maximale estimée :23400.€HT
MINI SALES   
Valeur maximale estimée :21750 €HT

L'avenant N°01 entraine une augmentation des quantités du marché de20%

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS
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A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N ° 110 : NAPPES BLANCHES EN PAPIER , GOBELET  EN PLASTIQUE, PETITES ASSIETTES CARTONNÉE S,OU PLASTIFIÉES, PETITES     

CUILLÈRES EN PLASTIQUE, SERVIETTES BLANCHES .  

AVENANT N°2.

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N ° 110 : NAPPES BLANCHES EN PAPIER , GOBELET  EN PLASTIQUE, PETITES ASSIETTES     
CARTONNÉE S,OU PLASTIFIÉES, PETITES CUILLÈRES EN PLASTIQUE, SERVIETTES BLANCHES .  

AVENANT N°2

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : Entreprise  SID

N° du Marché : 2005/161.

Notifié le : 31 janvier 2006

Mini Maxi Prix unitaire Valeur estimée HT

Nappe  blanche en 
papier 1000 2500 2.951 7377.50

Gobelet en 
plastique /paquet 

de 100
400 1000 1.268 1268

Petite assiette 
cartonnée blanche 

ou plastifiée 
/paquet de 100

200 500 2.956 1478

Petites cuillères en 
plastique /unité 15000 37500 0.008 300

Serviettes 
blanches / paquets 

de 100
400 1000 0.971 971

Valeur maximale estimée : .11 394.50.€ HT 
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_________________

AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  

LOT N ° 110 : NAPPES BLANCHES EN PAPIER , GOBELET  EN PLASTIQUE, PETITES ASSIETTES CARTONNÉE S,OU PLASTIFIÉES,     
PETITES CUILLÈRES EN PLASTIQUE, SERVIETTES BLANCHES .  

__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :Jean Louis MARIANNE 

Agissant en qualité de représentant de la société au nom et pour le compte de L'ENTREPRISE SID, dont le 
siège social est situé au ZI 02 BP 204 ST PIERRE CEDEX 97455.

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le  présent  avenant  a  pour  objet  de  prendre  en  compte  les  besoins  complémentaires  de  la 
collectivité.

En effet le présent  marché  se terminant le  31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat  et d'augmenter les quantités maximales.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de  permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

  

Mini Maxi QUANTITES APRES 
AVENANT N°2

Nappe  blanche en 
papier 1000 2500 2875

Gobelet en 
plastique /paquet de 

100
400 1000 1310

Petite assiette 
cartonnée blanche ou 
plastifiée /paquet de 

100
200 500 655

Petites cuillères en 
plastique /unité 15000 37500 52125

Serviettes blanches / 
paquets de 100 400 1000 1150

Valeur maximale estimée :13 688.61.€ HT 

L'avenant N°02 entraine une augmentation du marché initial de.20.13%
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ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N ° 89 : SODA GAZEUX AUX EXTRAITS VÉGÉTAUX À BASE DE COLA   

AVENANT N°2

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N ° 89 : SODA GAZEUX AUX EXTRAITS VÉGÉTAUX À BASE DE COLA   

AVENANT N°2

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : Entreprise CHANE HIVE 

N° du Marché : 2005/153.

Notifié le : 31 janvier 2006.
 

SODA GAZEUX AUX EXTRAITS VÉGÉTAUX À BASE DE COLA   
Montant minimum du marché de base en quantités  2500 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités 6250 kg 
Prix unitaires : .1.31. € TTC
Valeur maximale estimée : 8187.50.€ TTC
Avenant N°1:
Montant de  l'avenant N°01 en quantités :310 bouteilles 
Montant du marché initial en quantités maximum : 6250 bouteilles 
Montant total du marché  en quantités après avenant maximum : 6560 bouteilles 
Valeur maximale a  près avenant estimée:8 593.60€ TTC 

L’avenant n°1 entraîne une augmentation des quantités du marché de 4.96%
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_________________

AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  

LOT N ° 89 : SODA GAZEUX AUX EXTRAITS VÉGÉTAUX À BASE DE COLA   
__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et : Alain  HAACK
 

Agissant en qualité de représentant de la société au nom et pour le compte de L'ENTREPRISE CHANE 
HIVE, dont le siège social est situé au 17, rue Suffren BP 353 SAINT PIERRE CEDEX
97452.. .

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le  présent  avenant  a  pour  objet  de  prendre  en  compte  les  besoins  complémentaires  de  la 
collectivité.

En effet le présent  marché  se terminant le  31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat  et d'augmenter les quantités maximales.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de  permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

       Nous obtenons donc les chiffres suivants : 

Montant de  l'avenant N°02 en quantités  : 900 bouteilles
Montant du marché après avt N°1en quantités maximum : 6560 bouteilles
Montant total du marché en quantités maximum après avenant 7460 bouteilles :
Valeur maximale estimée : 9772.60.€ TTC
L'avenant N°02 entraine une augmentation des quantités initiales  du marché de.19.36 %

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.
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ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N °90 : SODA GAZEUX À BASE DE JUS DE FRUITS (EXOTIQUE, ORANGE ETC ...)  

AVENANT N°1

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °90 : SODA GAZEUX À BASE DE JUS DE FRUITS (EXOTIQUE, ORANGE ETC ...)  .

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : Entreprise CHANE HIVE 

N° du Marché : 2005/154.

Notifié le : 31 janvier 2006 .........................
 

SODA GAZEUX À BASE DE JUS DE FRUITS (EXOTIQUE, ORANGE ETC ...)  
Montant minimum du marché de base en quantités  2500 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités 6250 kg 
Prix unitaires : 1.70 € TTC
Valeur maximale estimée : 10625 € TTC
Valeur total initiale maximale du lot :10625.€ TTC
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_________________

AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  

LOT N °90 : SODA GAZEUX À BASE DE JUS DE FRUITS (EXOTIQUE, ORANGE ETC ...)  
__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :Alain  HAACK 

Agissant en qualité de représentant de la société au nom et pour le compte de L'ENTREPRISE CHANE 
HIVE, dont le siège social est situé au.17, rue Suffren BP 353 SAINT PIERRE CEDEX 97452.

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte les besoins complémentaires de la collectivité.

En effet le présent  marché  se terminant le  31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat  et d'augmenter les quantités maximales.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de  permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

       Nous obtenons donc les chiffres suivants : 

Montant de  l'avenant N°01 en quantités  : 900 bouteilles                     
Montant du marché initial en quantités maximum : 6250 bouteilles  
Montant total du marché en quantités maximum après avenant 7150 bouteilles :
Valeur maximale estimée : 12155€ TTC

L'avenant N°01 entraine une augmentation des quantités du marché de 14.88 %

ARTICLE 2 - DELAI 

Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.
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ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N ° 24 : SAUCISSES FRAÎCHES  

AVENANT N° 

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N ° 24 : SAUCISSES FRAÎCHES 

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : MAK YUEN

N° du Marché : 2005/127

Notifié le : 26 janvier 2006
 

Saucisses fraîches :
Montant minimum du marché de base en quantités  : 8 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 20 000 kg 
Prix unitaires : 2,72 € HT
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_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N ° 24 : SAUCISSES FRAÎCHES

__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de MAK YUEN, dont le siège social est situé au 03, rue Montaigne  ZA 
TROIS MARES 97 430 TAMPON

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.
En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 

avenant de prolongation de la durée du contrat.
Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 

et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

ARTICLE 2 - DELAI 

Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N ° 104 : VIENNOISERIES  

AVENANT N° 

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N ° 104 : VIENNOISERIES

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : VI-TONG

N° du Marché : 2006/19

Notifié le : 28 avril 2006
 

Viennoiseries :
Montant minimum du marché de base en quantités  : 20 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 50 000 kg 
Prix unitaires pain chocolat: 0,80 € HT
Prix unitaires pain raisins: 0,84 € HT
Prix unitaires brioche au beurre : 0,40 € HT
Prix unitaires croissant: 0,70 € HT
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_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N ° 104 : VIENNOISERIES

__________________________________
Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de VI-TONG, dont le siège social est situé au 25, rue Vallon Hoarau BP 
81 97 832 LE TAMPON CEDEX

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.
En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 

avenant de prolongation de la durée du contrat.
Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 

et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

ARTICLE 2 - DELAI 

Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)

65



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N ° 03 : CARI SAINT PIERRE  

AVENANT N° 

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N ° 03 : CARI SAINT PIERRE

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : SOCOVIA

N° du Marché : 2005/111

Notifié le : 14 février 2006
 

Cari Saint Pierre :
Montant minimum du marché de base en quantités  : 5 500 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 13 750 kg 
Prix unitaires : 5,61 € HT
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_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N ° 03 : CARI SAINT PIERRE

__________________________________
Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La  société  au  nom et  pour  le  compte  de  SOCOVIA,  dont  le  siège  social  est  situé  à  la  rue  Georges 
GUYUEMER GILLOT 97 438 STE MARIE

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.
En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 

avenant de prolongation de la durée du contrat.
Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 

et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

ARTICLE 2 - DELAI 

Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N ° 26 : FROMAGE DE TÊTE  

AVENANT N° 

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N ° 26 : FROMAGE DE TÊTE

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : MAK YUEN

N° du Marché : 2005/129

Notifié le : 26 janvier 2006
 

Fromage de tête : 
Montant minimum du marché de base en quantités  : 1 500 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 3 750 kg 
Prix unitaires : 3,98 € HT
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_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N ° 26 : FROMAGE DE TÊTE

__________________________________
Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de MAK YUEN, dont le siège social est situé au 03, rue Montaigne  ZA 
TROIS MARES 97 430 LE TAMPON

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.
En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 

avenant de prolongation de la durée du contrat.
Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 

et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

ARTICLE 2 - DELAI 

Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)

71



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N ° 36 : SURIMI  

AVENANT N° 

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N ° 36 : SURIMI

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : SOCOVIA

N° du Marché : 2005/136

Notifié le : 02 février 2006
 

Surimi :
Montant minimum du marché de base en quantités  : 2 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 5 000 kg 
Prix unitaires : 3,68 € HT
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_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N ° 36 : SURIMI

__________________________________
Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La  société  au  nom et  pour  le  compte  de  SOCOVIA,  dont  le  siège  social  est  situé  à  la  rue  Georges 
GUYUEMER GILLOT 97 438 STE MARIE

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.
En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 

avenant de prolongation de la durée du contrat.
Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 

et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

ARTICLE 2 - DELAI 

Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N ° 34 : FILETS DE BOURGEOIS / CREVETTES / CAMARONS  

AVENANT N° 01

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N ° 34 : FILETS DE BOURGEOIS / CREVETTES / CAMARONS

AVENANT N°01

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : ARMEMENT DES MASCAREIGNES

N° du Marché : 2005/134

Notifié le : 31 janvier 2006
 

Filets de bourgeois :
Montant minimum du marché de base en quantités  : 500 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 1 250 kg 
Prix unitaires : 11, 45  € HT

Crevettes 21/30/kg :
Montant minimum du marché de base en quantités  : 250 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 625 kg 
Prix unitaires : 10, 81 € HT

Crevettes 31/40/kg :
Montant minimum du marché de base en quantités  : 50 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 125 kg 
Prix unitaires : 10, 81 € HT

Camarons 8/12/kg :
Montant minimum du marché de base en quantités  : 100 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 250 kg 
Prix unitaires : 17,97 € HT
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________________

AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  

LOT N ° 34 : FILETS DE BOURGEOIS / CREVETTES / CAMARONS

__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de ARMEMENT DES MASCAREIGNES, dont le siège social est situé 
au 2, Rue de DJIBOUTI BP 99 97 823 LE PORT CEDEX

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.

En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.
      
ARTICLE 2 - DELAI 

Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

     
Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N ° 05 : CUISSES DE POULET CONGELÉES  

AVENANT N° 

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N ° 05 : CUISSES DE POULET CONGELÉES

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : FRIGOTIMES

N° du Marché : 2005/113

Notifié le : 26 janvier 2006
 

Cuisses de poulet congelées : 
Montant minimum du marché de base en quantités  : 20 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 50 000 kg 
Prix unitaires : 2, 29 € HT
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_________________

AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  

LOT N ° 05 : CUISSES DE POULET CONGELÉES

__________________________________
Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de FRIGOTIMES, dont le siège social est situé au 12, rue EUGENE DE 
LOUISE 97 419 LA POSSESSION

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.

En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.
   
ARTICLE 2 - DELAI 

Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  
Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N °14 :   saucisses de poulet frais /kg

AVENANT N°

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
Lot n °14 : saucisses de poulet frais /kg

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : MAK YUEN

N° du Marché : 120/05

Notifié le : 26/01/2006
 

saucisses de poulet frais /kg :
Montant minimum du marché de base en quantités  :4 800 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  :12 000 kg 
Prix unitaires : 4,45 € TTC
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_________________

AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  

saucisses de poulet frais /kg
__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de Mak Yuen , dont le siège social est situé au 03 RUE MONTAIGNE 
ZA TROIS MARES 97430 LE TAMPON 

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.

En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N °10 :   -   STEACK DE PORC CONGElé/kg

         - STEACK DE morue CONGElé/kg
                        - STEACK DE poulet CONGElé/kg

AVENANT N°

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °10 :   - STEACK DE PORC CONGElé/kg

         - STEACK DE morue CONGElé/kg
                        - STEACK DE poulet CONGElé/kg

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : ARMEMENT DES MASCAREIGNES

N° du Marché : 116//05

Notifié le : 31/01/2006
 
- STEACK DE PORC CONGElé/kg  :  
Montant minimum du marché de base en quantités  : 3 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  :7 500  kg 
Prix unitaires :  4, 25 € HT
- STEACK De morue  CONGElé/kg  :  
Montant minimum du marché de base en quantités  : 3 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  :7 500  kg 
Prix unitaires : 8, 16€ HT
- STEACK DE poulet  CONGElé/kg  :  
Montant minimum du marché de base en quantités  : 3 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  :7 500  kg 
Prix unitaires : 5, 5 € HT
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_________________

AVENANT 
FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  

LOT N °10 :   - STEACK DE PORC CONGElé/kg
         - STEACK DE morue CONGElé/kg

                        - STEACK DE poulet CONGElé/kg
__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de Armement des Mascareignes  , dont le siège social est situé au 02 
rue de Djibouti – BP 99 – 97823 LE PORT CEDEX 

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.
En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 

avenant de prolongation de la durée du contrat.
Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 

et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.
         
ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

Fait à TAMPON le
"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N °9 :   DINDONNEAU     /kg

AVENANT N°01

*****°*****

DEPARTEMENT DE LA  REUNION
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COMMUNE DU TAMPON
SERVICE DES MARCHES PUBLICS

______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °9 :   DINDONNEAU     /kg

AVENANT N°01

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : FRIGOTIMES

N° du Marché : 115/05

Notifié le : 26/01/2006
 

DINDONNEAU     /kg :
Montant minimum du marché de base en quantités  :   8 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 20 000kg 
Prix unitaires : 3, 85 €  HT

_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °9 :   DINDONNEAU     /kg

__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de Frigotimes , dont le siège social est situé au 12 RUE EUGÈNE DE 
LOUISE – 97419   POSSESSION
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d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.
En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 

avenant de prolongation de la durée du contrat.
Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 

et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N °12 :   pintade congelée/kg

AVENANT N°

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °12 :   pintade congelée/kg

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : FRIGOTIMES

N° du Marché : 118/05

Notifié le : 26/01/2006
 

   pintade congelée/kg :
Montant minimum du marché de base en quantités  :    10  000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  :    25  000kg 
Prix unitaires : 3,97 € H.T
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_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °12:   pintade congelée      /kg

__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de Frigotimes , dont le siège social est situé au 12 RUE EUGÈNE DE 
LOUISE – 97419   POSSESSION

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.
En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 

avenant de prolongation de la durée du contrat.
Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 

et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.
         
ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  
Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N °40 :   - germes de soja/kg

                          

AVENANT N°

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °40 :   - germes de soja/kg

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : SIS

N° du Marché : 138//05

Notifié le : 01/02/2006
 
- germes de soja :
Montant minimum du marché de base en quantités  :   2 000   /kg
Montant maximum du marché de base en quantités  :   5 000 /kg
Prix unitaires : 2,10 € TTC
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_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
       LOT N °40 :   - germes de soja/kg

__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de SIS  , dont le siège social est situé au ZI N°1- BP 349-97452 SAINT-
PIERRE CEDEX 

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.
En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 

avenant de prolongation de la durée du contrat.
Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 

et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  
Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N °69 :   - yaourt aromatisé/unité

                          -crème dessert glacée/unité
                                                   -flan/unité 

AVENANT N°01

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °69 :   - yaourt aromatisé/unité

                          -crème dessert glacée/unité
   - flan/unité 

AVENANT N°01

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : SORELAIT

N° du Marché : 146//05

Notifié le : 31/01/2006
 
-   yaourt aromatisé/unité :
Montant minimum du marché de base en quantités  :   120 000   /unité 
Montant maximum du marché de base en quantités  :   300 000 /unité 
Prix unitaires : 0,24 € TTC
-   crème dessert glacée/unité :
Montant minimum du marché de base en quantités  :   120 000   /unité 
Montant maximum du marché de base en quantités  :   300 000 /unité 
Prix unitaires : 0,28 € TTC
-   FLAN/unité :
Montant minimum du marché de base en quantités  :   120 000   /unité 
Montant maximum du marché de base en quantités  :   300 000 /unité 
Prix unitaires : 0,25 € TTC
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_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
       - yaourt aromatisé/unité

                          - crème dessert glacée/unité
                                     - flan/unité 

__________________________________
Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société  au nom et  pour  le  compte  de sorelait   ,  dont  le  siège  social  est  situé  au  24 RUE SULLY 
PRUD'HOMME – ZI N°3 – 97420 LE PORT 

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.
En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 

avenant de prolongation de la durée du contrat.
Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 

et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.
        
ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

    
Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N° 67. : .ORANGE D'IMPORTATION/KG  

AVENANT N°............

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N°67. : .ORANGE D'IMPORTATION/KG  

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : INTERNATIONAL SOCIETE

N° du Marché : 144/05

Notifié le : 31/01/06
 

ORANGE D'IMPORTATION/KG  :   
Montant minimum du marché de base en quantités  : 15 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 37 500 kg 

Prix unitaires : 1,18 € HT
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_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °67 : ORANGE D'IMPORTATION/KG  .

__________________________________
Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de INTERNATIONAL SOCIETE,  dont le siège social est situé au.27 
Chemin Fredeline – 97410 Saint-Pierre.

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.
En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 

avenant de prolongation de la durée du contrat.
Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 

et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  
Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N° 43. : .  HARICOTS ROUGES EN BOITE  

AVENANT N°............

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N°43. : .HARICOTS ROUGES EN BOITE  

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : ROYAL BOURBON INDUSTRIE

N° du Marché : 140/05

Notifié le : 01/02/06
 

HARICOTS ROUGES EN BOITE :  
Montant minimum du marché de base en quantités  : 500 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 1 250 kg 

Prix unitaires : 4,18 € HT
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_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °43. : .  HARICOTS ROUGES EN BOITE  

__________________________________
Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de ROYAL BOURBON INDUSTRIE, dont le siège social est situé au.1, 
rue Armand Campenon – 97412 Bras-Panon.

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.
En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 

avenant de prolongation de la durée du contrat.
Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 

et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  
Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N°44. : .  HARICOTS BLANCS EN BOITE  

AVENANT N°............

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N°44. : .HARICOTS BLANCS EN BOITE  

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : ROYAL BOURBON INDUSTRIE

N° du Marché : 141/05

Notifié le : 01/02/06
 

HARICOTS BLANCS EN BOITE :  
Montant minimum du marché de base en quantités  : 500 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 1 250 kg 

Prix unitaires : 3,45 € HT
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_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °44. : .HARICOTS BLANCS EN BOITE  

__________________________________
Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de ROYAL BOURBON INDUSTRIE, dont le siège social est situé au.1, 
rue Armand Campenon – 97412 Bras-Panon.

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.

En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  
Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N°92. : .VIN ROUGE EN BOUTEILLES  

AVENANT N°............

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N°92. : .VIN ROUGE EN BOUTEILLES  

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : CHAIX DE FRANCE

N° du Marché : 155/05

Notifié le : 01/02/06
 

VIN ROUGE EN BOUTEILLES :  
Montant minimum du marché de base en quantités  : 2 500 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 6 250 kg 

Prix unitaires : 2,13 € HT
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_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °92. : .VIN ROUGE EN BOUTEILLES  
__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de CHAIX DE FRANCE, dont le siège social est situé au 20, rue la 
Bourdonnais – 97400 Saint-Denis.

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.

En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

           
Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N°113. : .BARQUETTES 1000  g   AVEC COUVERCLES/UNITE  

AVENANT N°............

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N°113. : .BARQUETTES 1000  g   AVEC COUVERCLES/UNITE  

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : SID

N° du Marché : 164/05

Notifié le : 31/01/06
 

BARQUETTES 1000  g   AVEC COUVERCLES/UNITE :  
Montant minimum du marché de base en quantités  : 15 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 37 500 kg 

Prix unitaires : 0,41 € HT
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_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °113. : .BARQUETTES 1000  g   AVEC COUVERCLES/UNITE  

__________________________________
Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de SID, dont le siège social est situé à la ZI 02, BP 204 – 97455 Saint-
Pierre Cedex.

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.
En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 

avenant de prolongation de la durée du contrat.
Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 

et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  
Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N°99. : .MIEL EN COUPELLES/UNITE  

AVENANT N°............

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N°  99. : .MIEL EN COUPELLES/UNITE  

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : ROYAL BOURBON INDUSTRIE

N° du Marché : 158/05

Notifié le : 01/02/06
 

MIEL EN COUPELLES/UNITE :  
Montant minimum du marché de base en quantités  : 20 000 kg 
Montant maximum du marché de base en quantités  : 50 000 kg 

Prix unitaires : 0,18 € HT
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_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °99. : .MIEL EN COUPELLES/UNITE  
__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de ROYAL BOURBON INDUSTRIE, dont le siège social est situé au 1, 
rue Armand Campenon– 97412 Bras-Panon.

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.

En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 
avenant de prolongation de la durée du contrat.

Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 
et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

               
Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N°115. : .CAROTTES CHOU POMMES DE TERRE  

AVENANT N°............

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N°115. : .  CAROTTES CHOU POMMES DE TERRE  

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : INTERNATIONAL SOCIETE

N° du Marché : 166/05

Notifié le : 31/01/06
 

CAROTTES CHOU POMMES DE TERRE   :  
Montant minimum du marché en € HT : 30 000,00 € 
Montant maximum du marché en € HT  : 75 000 € 
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_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °115. : .  CAROTTES CHOU POMMES DE TERRE  

__________________________________
Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de INTERNATIONAL SOCIETE, dont le siège social est situé au 27, 
chemin Fredeline – 97410 Saint-Pierre .

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.
En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 

avenant de prolongation de la durée du contrat.
Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 

et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

                  
Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)
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DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DU TAMPON

*****°*****

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES
LOT N °119. : .AIL, OIGNON SEC, GINGEMBRE, THYM, PERSIL, OIGNONS VERT POIVRON PIMENT     

VERT GROS PIMENT  

AVENANT N°............

*****°*****
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DEPARTEMENT DE LA  REUNION
COMMUNE DU TAMPON

SERVICE DES MARCHES PUBLICS
______

----------------  Objet du Marché    --------------

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °119. : .AIL, OIGNON SEC, GINGEMBRE, THYM, PERSIL, OIGNONS VERT POIVRON     

PIMENT VERT GROS PIMENT  

AVENANT 

Maître d’Ouvrage : COMMUNE DU TAMPON

Titulaire du Marché : INTERNATIONAL SOCIETE

N° du Marché : 168/05

Notifié le : 31/01/06
 

AIL, OIGNON SEC, GINGEMBRE, THYM, PERSIL, OIGNONS VERT POIVRON PIMENT VERT GROS     
PIMENT   :   
Montant minimum du marché en € HT : 50 000,00 €
Montant maximum du marché en € HT : 125 000,00 €.
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_________________
AVENANT 

FOURNITURE  DE DENREES ALIMENTAIRES  
LOT N °1  19. : .AIL, OIGNON SEC, GINGEMBRE, THYM, PERSIL, OIGNONS VERT POIVRON     

PIMENT VERT GROS PIMENT  
__________________________________

Entre les  soussignés :

LA COMMUNE DU TAMPON 

et :

La société au nom et pour le compte de INTERNATIONAL SOCIETE, dont le siège social est situé au 27, 
chemin Fredeline– 97410  Saint-Pierre.

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 -  OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte une prolongation de la durée.
En effet le présent marché se terminant le 31 décembre 2009, il est nécessaire de passer un 

avenant de prolongation de la durée du contrat.
Dans l'attente du nouveau marché lancé en parallèle, il convient de prolonger ce dernier de 3 mois 

et ce afin de permettre la continuité de service notamment pour les cantines scolaires.

ARTICLE 2 - DELAI 

 Prolongation de 3 mois.

ARTICLE 3 – AUTRES CLAUSES

Tous les autres dispositions du marché précité  qui  ne se trouve pas modifiées par  le  présent  avenant 
demeurent inchangées.

ARTICLE 4- DOCUMENTS CONTRACTUELS

A la liste des pièces composant le marché, il convient d’ajouter le présent avenant.

ARTICLE 5- CLAUSE DE NON RECOURS

La signature de cet  avenant vaut  renonciation à toute action en Justice dans le cadre des dispositions 
négociées et acceptées par les deux parties. Le titulaire renonce de ce fait à tout recours pour des faits 
antérieurs à la date du présent avenant.

Fait à TAMPON le

"Lu et approuvé"           Le Pouvoir Adjudicateur Délégué
Le Titulaire (Signature)

(Signature)

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 30 décembre 2009 à l'Hôtel de Ville, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres présents et représentés
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AFFAIRE N°  02-301209 PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION JAZZOMANIAQUES – DECISION 
DE PRINCIPE
(Régie touristique)

La  Commune  du  Tampon  a  inscrit  parmi  ses  priorités  le  développement  culturel  et  souhaite  ainsi 
démocratiser les pratiques artistiques et musicales sur l'ensemble de son territoire.

Cette volonté prend forme autour de divers projets qui sont en cours et notamment le développement des 
Grands Kiosques de Bourg-Murat  et  plus particulièrement le kiosque n° 2 dont  l'activité est  dévolue au 
développement artistique et musical.

Dans le cadre de la recherche d'acteurs de qualité capable de proposer un projet culturel émanant des 
Grands Kiosques, la Commune souhaite mettre en place un partenariat avec l'association Jazzomaniaques, 
sise 15 A rue du Père Favron à Saint Pierre.

Cette association dispose d'une bonne expérience dans le domaine culturel, d'un professionnalisme et d'une 
notoriété  remarquable.  Elle  est  capable  de  développer  une  scène  de  musiques  actuelles  et  plus 
particulièrement en tant qu'outil de création et de diffusion musicale, d'enseignements artistiques.

Il est à noter également qu'elle dispose de la co-propriété intellectuelle de l'enseigne Bato Fou.

L'association Jazzomaniaques souhaite délocaliser ses activités sur le territoire de la Commune et s'installer 
sur le secteur de la Plaine des Cafres dès le début de l'année 2010. Disposant d'ores et déjà d'un soutien 
financier de la part de l'Etat, du Conseil Régional et du Conseil Général, elle sollicite un partenariat avec la 
Commune du Tampon lui permettant de poursuivre et développer ses activités dans de bonnes conditions.

Aussi, il est proposé au Conseil Municipal d'accorder une décision de principe sur le projet de partenariat 
avec l'association Jazzomaniaques, dont les détails seront exposés et soumis à validation ultérieurement. 
Ce partenariat  viendra enrichir  les activités culturelles existantes de la ville  d'une part,  et  contribuer  au 
développement touristique de la commune, d'autre part.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,

réuni le mercredi 30 décembre 2009 à l'Hôtel de Ville, le quorum étant atteint,
a adopté cette affaire à l'unanimité des membres présents et représentés
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Aucune autre question n'étant soulevée,  le Président  lève la  séance à quatorze 
heures quarante-cinq.

Fait et clos au Tampon les jour, mois et an que dessus.

Le secrétaire de séance

Mademoiselle Eulalie GOULJIAR
Conseillère Municipale
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